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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPGC_2025_09_08_48 portant ouverture d’un recrutement
contractuel de travailleur handicapé pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de 2e classe

de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 au sein de la Direction Départementale de la
Police Nationale de Haute-Loire (DDPN 43)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Commandeur de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État, notamment son article 27 ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté du 24 février 2025 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au
titre de l'année 2025 aux concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints administratifs
principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU le message ministériel du 10 mars 2025 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2025 ;

SUR la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité
des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2025, l’ouverture d’un recrutement pour l’accès au grade
d’adjoint administratif principal de 2e classe de l’Intérieur et de l’outre-mer, par la voie contractuelle et
au titre de la législation relative aux travailleurs handicapés pour la Direction Départementale de la
Police Nationale de Haute-Loire (DDPN43). 

ARTICLE 2     :   La période d’inscription est fixée du 15 septembre 2025 au 05 octobre 2025

ARTICLE 3 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Agent en charge des archives du Service Départemental du Renseignement Territorial (SDRT)

ARTICLE 4 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d'étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) ;

• la  notification  de  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  travailleur  handicapé  établie  par  la
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ;

• l’attestation sur l’honneur de non-appartenance à un corps de la fonction publique ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national. 

• Le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par
voie postale)

ARTICLE 5: Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône

https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Travailleurs-Handicapes 

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du pilotage des effectifs, du recrutement et des rémunérations  –
18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 - 5ème étage – Bureau 512
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ARTICLE 6 : Les dossiers complets sont à transmettre : 

-  soit sur le site d’inscription (https:www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

- soit par voie postale, à partir du 15 septembre 2025 et au plus tard jusqu’au 05 octobre 2025, cachet
de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : 

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH  – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective

AAP2 - TH 2025 –  DDPN43
18, rue de Bonnel

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 7 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats et
aux entretiens individuels sera créée ultérieurement.

ARTICLE   8   : Seuls les candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission
de sélection seront convoqués à un entretien.

ARTICLE 9 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 08/09/2025

Le préfet

Secrétaire général, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPGC_2025_09_09_49 portant ouverture d’un recrutement
contractuel de travailleur handicapé pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de 2e classe
de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 au sein de la Direction Interdépartementale de

la Police Nationale de la Loire (DIPN 42)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Commandeur de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État, notamment son article 27 ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté du 24 février 2025 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au
titre de l'année 2025 aux concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints administratifs
principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU le message ministériel du 10 mars 2025 portant autorisation de recrutement pour le corps des
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2025 ;

SUR la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité
des chances ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2025, l’ouverture d’un recrutement pour l’accès au grade
d’adjoint administratif principal de 2e classe de l’Intérieur et de l’outre-mer, par la voie contractuelle et
au titre de la législation relative aux travailleurs handicapés pour la Direction Interdépartementale de la
Police Nationale de la Loire (DIPN42). 

ARTICLE 2     :   La période d’inscription est fixée du 15 septembre 2025 au 05 octobre 2025

ARTICLE 3 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Agent d’accueil en service de police

ARTICLE 4 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d'étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) ;

• la  notification  de  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  travailleur  handicapé  établie  par  la
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ;

• l’attestation sur l’honneur de non-appartenance à un corps de la fonction publique ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national. 

• Le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par
voie postale)

ARTICLE 5: Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône

https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Travailleurs-Handicapes 

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du pilotage des effectifs, du recrutement et des rémunérations  –
18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 - 5ème étage – Bureau 512
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ARTICLE 6 : Les dossiers complets sont à transmettre : 

-  soit sur le site d’inscription (https:www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

- soit par voie postale, à partir du 15 septembre 2025 et au plus tard jusqu’au 05 octobre 2025, cachet
de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : 

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH  – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective

AAP2 - TH 2025 –  DIPN42
18, rue de Bonnel

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 7 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats et
aux entretiens individuels sera créée ultérieurement.

ARTICLE   8   : Seuls les candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission
de sélection seront convoqués à un entretien.

ARTICLE 9 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 09/09/2025

Le préfet

Secrétaire général, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY

3/3

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPGC_2025_09_08_47 portant ouverture d’un recrutement
contractuel de travailleur handicapé pour l’accès au grade de secrétaire administratif de classe

normale de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 au sein du département du Rhône (69)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Commandeur  de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État, notamment son article 27 ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté du 03 avril 2025 fixant au titre de l’année 2025 le nombre et la répartition géographique
des postes offerts aux concours communs pour le recrutement dans le premier grade de divers
corps de fonctionnaires de catégorie B ;

VU le message ministériel du 10 mars 2025 portant autorisation de recrutement pour le corps des
secrétaires administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial
2025 ;
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SUR la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2025, l’ouverture d’un recrutement pour l’accès au grade
de secrétaire administratif de classe normale de l’Intérieur et de l’outre-mer, par la voie contractuelle et
au titre de la législation relative aux travailleurs handicapés pour la Direction Interdépartementale  de la
Police Nationale du Rhône (DIPN 69). 

ARTICLE 2 : La période d’inscription est fixée du 15 septembre 2025 au 05 octobre 2025. 

ARTICLE 3 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Chef de section budget

ARTICLE 4 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d'étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

• Diplôme du Bac (ou titre équivalent de niveau 4)

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) ;

• la  notification  de  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  travailleur  handicapé  établie  par  la
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ;

• l’attestation sur l’honneur de non-appartenance à un corps de la fonction publique ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national ; 

• le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par
voie postale). 

ARTICLE 5 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône

https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Travailleurs-Handicapes 

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective  – 18, rue de Bonnel –
69 003 Lyon – Allée C2 - 5ème étage – Bureau 512
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ARTICLE 6 : Les dossiers complets sont à transmettre: 

• soit sur le site d’inscription (https://www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

• soit par voie postale, à partir du 15 septembre 2025 et au plus tard jusqu’au 05 octobre 2025,
cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective

SACN - TH 2025 – DIPN 69
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 7 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats et
aux entretiens individuels sera créée ultérieurement.

ARTICLE   8   : Seuls les candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission
de sélection seront convoqués à un entretien.

ARTICLE 9 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 08/09/2025

Le préfet

Secrétaire général, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY

3/3

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPGC_2025_09_05_46 portant ouverture d’un recrutement
contractuel de travailleur handicapé pour l’accès au grade de secrétaire administratif de classe

normale de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 pour le Secrétariat Général pour
l’Administration du Ministère de l’Intérieur Sud-Est (SGAMI Sud-Est)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État, notamment son article 27 ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté du 03 avril 2025 fixant au titre de l’année 2025 le nombre et la répartition géographique
des postes offerts aux concours communs pour le recrutement dans le premier grade de divers
corps de fonctionnaires de catégorie B ;

VU le  message  ministériel  portant  autorisation  de  recrutement  pour  le  corps  des  secrétaires
administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge rectificatif 2025 ;

SUR la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

1/3



ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2025, l’ouverture d’un recrutement pour l’accès au grade
de secrétaire administratif de classe normale de l’Intérieur et de l’outre-mer, par la voie contractuelle et
au  titre  de  la  législation  relative  aux  travailleurs  handicapés  pour  le  Secrétariat  Général  pour
l’Administration du Ministère de l’Intérieur (SGAMI Sud-Est). 

ARTICLE 2 : La période d’inscription est fixée du 15 septembre 2025 au 05 octobre 2025. 

ARTICLE 3 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Adjoint.e à la Cheffe de section des « accidents et maladies imputables au service » au Bureau
des affaires sociales du SGAMI Sud-Est

ARTICLE 4 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d'étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

• Diplôme du Bac (ou titre équivalent de niveau 4)

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) ;

• la  notification  de  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  travailleur  handicapé  établie  par  la
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ;

• l’attestation sur l’honneur de non-appartenance à un corps de la fonction publique ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national ; 

• le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par
voie postale). 

ARTICLE 5 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône

https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Travailleurs-Handicapes 

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective  – 18, rue de Bonnel –
69 003 Lyon – Allée C2 - 5ème étage – Bureau 512
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ARTICLE 6 : Les dossiers complets sont à transmettre: 

• soit sur le site d’inscription (https://www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

• soit par voie postale, à partir du 15 septembre 2025 au 05 octobre 2025, cachet de la poste
faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective

SACN - TH 2025 – SGAMI Sud-Est
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 7 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats et
aux entretiens individuels sera créée ultérieurement.

ARTICLE   8   : Seuls les candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission
de sélection seront convoqués à un entretien.

ARTICLE 9 : Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 05/09/2025

Le préfet

Secrétaire général, 

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
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Rectorat de l’académie de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 9 septembre 2025
 

Arrêté n°2025-63 portant subdélégation de signature
du secrétaire général de l’académie de Lyon 

aux personnels placés sous son autorité en matière de 
recrutement et de gestion des personnels

 
 
Le secrétaire général de l’académie de Lyon 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D222-20 et R911-88 ; 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Mme Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ;  

Vu l’arrêté du 10 février 2020 portant nomination de M. Olivier CURNELLE dans l’emploi de secrétaire général de l’académie 
de Lyon ; 

Vu l’arrêté n°2025-28 du 26 mars 2025 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement du rectorat de l’académie 
de Lyon. 

ARRETE 
 
Article 1er : Délégation est donnée à : 

- Mme Stéphanie DE SAINT JEAN, secrétaire générale adjointe, directrice des ressources humaines ; 
- Mme Nadine PERRAYON, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle performance et organisation scolaires et 

financières ; 
- Mme Emmanuelle THOMAS, secrétaire générale adjointe, directrice du pôle fonctions supports et modernisation. 

à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions concernant : 
 
-  le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels enseignants du premier et du second degré, des maîtres 
des établissements d’enseignement privés du premier degré et du second degré sous contrat, des personnels d’éducation, de 
surveillance et d’accompagnement des élèves, des personnels de direction et d’inspection, des personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé, des personnels de laboratoire et des psychologues de l’éducation nationale de l’académie de 
Lyon, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ; 
 
-  le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels techniques et pédagogiques de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes, titulaires, stagiaires et contractuels, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes ;  
 
- la gestion des personnels nommés sur les emplois régis par le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois 
fonctionnels des services déconcentrés de l'éducation nationale, d'administrateur de l'éducation nationale, de l'enseignement 
supérieur et de la recherche et d'agent comptable d'établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel et sur 
l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports régi par le décret n°2019-1594 du 31 
décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
 
Article 2 : Délégation est donnée à Mmes Joëlle VIAL et Marie TRANQUILLE et à M. Michel CARRANTE, adjoints à la 
directrice des ressources humaines, DRH de proximité, responsables respectivement des agences départementales de RH de 
proximité du Rhône, de la Loire et de l’Ain, à l’effet de signer les projets de préparation au reclassement, les conventions 
d'immersion professionnelle dans le cadre d'une période de préparation au reclassement et les lettres de mission des tuteurs.   
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Article 3 : Délégation est donnée à Mme Isabelle LACROIX, directrice des personnels enseignants (DIPE), à M. Frédéric 
RICHOUX et à M. Luc PELISSIER, adjoints à la directrice des personnels enseignants, à l’effet de signer tous les arrêtés, actes 
et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels titulaires, stagiaires et 
contractuels enseignants des lycées et des collèges, d’éducation, des psychologues de l’éducation nationale, des personnels 
enseignants du second degré exerçant dans l'enseignement supérieur, les assistants étrangers à l’exclusion des sanctions 
disciplinaires des 3ème et 4ème groupes et des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 
Article 4 : Délégation est donnée à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions visés à l’article 3, à : 
 

- Mme Catherine FARGIER, cheffe de bureau DIPE 1, pour les professeurs d'éducation physique et sportive (EPS)-PEGC, 
les professeurs de lycées professionnels et les personnels d’éducation ; 

- Mme Flavia CEYTE, cheffe de bureau DIPE 2, pour les professeurs agrégés, certifiés et adjoints d'enseignement 
(disciplines littéraires et linguistiques, sciences économiques et sociales, documentation), les assistants étrangers ; 

- M. Maxime VALLES, chef de bureau DIPE 3, pour les professeurs agrégés, certifiés et adjoints d’enseignement (disciplines 
scientifiques, techniques et artistiques) et les psychologues de l’éducation nationale (1er et 2nd degrés) ; 

- Mme Sandrine DEMOURON, cheffe de bureau DIPE 5, pour les enseignants non titulaires (maîtres auxiliaires, 
contractuels).  

 
Article 5 : Délégation est donnée à M. Fabien MORIN, directeur de l’enseignement privé et de l’instruction dans la famille 
(DEPIEF), et à Mmes Nathalie MARTIN et Sandra BLADENAS, adjointes au directeur de l’enseignement privé et de 
l’instruction dans la famille, à l’effet de signer : 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des maîtres contractuels, 
agréés et délégués des établissements d'enseignement privés du second degré sous contrat, à l’exclusion des sanctions 
disciplinaires des 3e et 4e groupes et des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les actes, arrêtés et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des maîtres contractuels, 
agréés et délégués des établissements d'enseignement privés du premier degré sous contrat des départements de l’Ain, de la 
Loire et du Rhône, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes et des décisions prises au titre de l’article 
9 du présent arrêté ;  
 
Article 6 : Délégation est donnée à Mme Hakima ANCER, directrice des personnels administratifs, techniques, sociaux et de 
santé (DPATSS), à M. Camille SUT, adjoint à la directrice des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé 
(DPATSS), et Mme Lydwine MINOT, adjointe à la directrice des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé 
(DPATSS) et cheffe du bureau chargé des attachés d’administration de l’Etat titulaires, à l’effet de signer :    

-  

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
administratifs, médico-sociaux et ITRF, stagiaires et titulaires, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3e et 4e groupes et 
des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
contractuels administratifs, techniques, techniques et pédagogiques, sociaux et de santé et des personnels de surveillance et 
d’accompagnement des élèves, à l’exclusion des sanctions disciplinaires des 3ème et 4ème groupes et des décisions prises au titre 
de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
techniques et pédagogiques exerçant leurs fonctions dans la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et des inspecteurs de 
la jeunesse et des sports exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon, stagiaires et titulaires, à l’exclusion des décisions 
prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ;  
 
- tous les arrêtés, actes et décisions concernant la gestion du délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes régi par le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois 
de direction de l’Etat ainsi que la gestion des conseillers de directeur académique des services de l’éducation nationale en 
matière de jeunesse, d’engagement et de sports exerçant leurs fonctions dans la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et 
qui sont régis par le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés de 
l’éducation nationale. 
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Article 7 : Délégation est donnée, à l’effet de signer les arrêtés, actes et décisions visés à l’article 6, à :  
 

- Mme Audrey GENIEYS, cheffe du bureau chargé des adjoints administratifs et les secrétaires administratifs titulaires, pour 
les personnels gérés par ce bureau ; 

- Mme Naouel ABDALLAH, cheffe du bureau chargé des personnels techniques et pédagogiques titulaires et des emplois 
fonctionnels en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et des 
inspecteurs de la jeunesse et des sports titulaires de l’académie de Lyon, pour les personnels gérés par ce bureau ; 

- Mme Bérengère PEYTEL, cheffe du bureau chargé des agents de la filière ITRF, des médecins, des infirmiers, des assistants 
de service social et des conseillers techniques de service social titulaires, pour les personnels gérés par ce bureau ; 

- Mme Claudie GUYOT, cheffe du bureau chargé des personnels contractuels administratifs, techniques, techniques et 
pédagogiques, sociaux et de santé, pour les personnels gérés par ce bureau ; 

- Mme Frédérique POLITIS, cheffe du bureau chargé des accompagnants des élèves en situation de handicap exerçant leurs 
fonctions dans le département du Rhône et des assistants d’éducation en contrat à durée indéterminée exerçant leurs 
fonctions dans l’académie de Lyon, pour les personnels gérés par ce bureau. 

 
Article 8 : Délégation est donnée à Mme Anne-Cécile GERVAIS, directrice de l’encadrement (DE), et à Mme Noémie 
HUBERT, adjointe à la directrice de l’encadrement, à l’effet de signer : 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant le recrutement et la gestion administrative et financière des personnels 
d’inspection et de direction, à l’exclusion des décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 
 

- tous les arrêtés, actes et décisions concernant la gestion des personnels nommés sur les emplois régis par le décret n° 2016-
1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés de l'éducation nationale, sur les emplois 
d'administrateur de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche régis par le décret n°83-1033 du 3 
décembre 1983 portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions 
applicables à l'emploi d'administrateur de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et sur les 
emplois d'agent comptable d'établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  à l’exclusion des 
décisions prises au titre de l’article 9 du présent arrêté ; 

 
Article 9 : Délégation est donnée à M. Julien BONNARD, directeur des affaires budgétaires et financières (DBF), à l’effet de 
signer tous les actes, arrêtés et décisions concernant les accidents de service et les maladies professionnelles, les congés 
bonifiés, les frais de changement de résidence pour les personnels gérés par le recteur de l’académie de Lyon, les frais de 
déplacement des personnels exerçant leurs fonctions dans l’académie de Lyon. 
 
Article 10 : Délégation est donnée à Mme Aurélie BOUTORINE, directrice de l’accompagnement des personnels de 
l’académie (DAPA) à l’effet de signer : 

- les demandes de prolongation d’activité après limite d’âge pour les personnels titulaires de l’académie ; 
- la prise en charge des dégradations des véhicules des personnels, y compris au titre des conventions passées entre le 

ministère de l’éducation nationale et les compagnies d’assurances ; 
- l'action sociale en faveur des personnels gérés par le recteur de l’académie de Lyon. 

 

 Article 11 : L’arrêté n°2025-29 du 26 mars 2025 est abrogé. 
 
Article 12 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Le secrétaire général de l’académie de Lyon 

 
 
 

Olivier CURNELLE 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-17-0723 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux du Puy en 

Velay (Haute-Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0044 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de madame Michèle MICHEL et de monsieur Laurent WAUQUIEZ, au titre 

de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de madame Virginia ROUGIER, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Préfet de la Haute-Loire ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Fernand GRAS ET Yves JOUVES, au titre de représentants des 

usagers désignés par le Préfet de la Haute-Loire. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0141 du 7 mars 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Emile Roux - 12 Boulevard du Docteur 

Chantemesse - 43000 LE PUY EN VELAY, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Michel CHAPUIS, maire de la commune du Puy en Velay ; 

 

• Madame Brigitte FROMAGET, représentant de la commune du Puy en Velay ; 

 

• Madame Marie-Pierre VINCENT et Monsieur Patrick NAVARRE, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre du Puy en Velay ; 

 

• Madame Christiane MOSNIER, représentante du président du Conseil départemental de la 

Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Julien ALLIRAND et Frédéric BUREL, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Monsieur Christophe BAYOD, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Patricia BENEZIT et Madame Amandine RABEYRIN, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Michelle MICHEL et monsieur Laurent WAUQUIEZ, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Virginia ROUGIER, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Haute-Loire ; 

 

• Monsieur Fernand GRAS et Monsieur Yves JOUVE, représentant des usagers désigné par le Préfet 

de la Haute-Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 11 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0694 

 

portant composition du conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Jean Perrin 

(Puy-de-Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D6162-1 à D6162-7 ; 

 

Vu le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif aux conseils d’administration des centres de lutte 

contre le cancer ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 

professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame 

Cécile COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Claude BARBIN, Président de la Chambre de commerce 

et d’industrie du Puy de Dôme au titre de personnalité qualifiée ; 

 

Considérant le renouvellement de madame le docteur Pascale DUBRAY-LONGERAS et de 

monsieur le docteur Nathanaël EISENMANN au titre de représentants des personnels désignés 

par la Commission Médicale ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0013 du 13 janvier 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil d’administration de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Jean Perrin - 58 rue 

Montalembert - BP 392 - 63011 CLERMONT-FERRAND (Puy-de-Dôme), est composé des 

membres ci-après : 



 

Président 

• Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, Joël MATHURIN 

 

Représentant de l’UFR de médecine et des professions paramédicales de l’Université de 

Clermont Auvergne 

• Monsieur le Professeur Pierre CLAVELOU 

 

Directrice générale du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand 

• Madame Valérie DURAND-ROCHE 

 

Personnalité scientifique désignée par l’Institut National du Cancer 

• Monsieur le professeur Franck CHAUVIN 

 
Représentant du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional 

• Monsieur Marc AUBRY 

 

Personnalités qualifiées 

• Monsieur le Docteur Gilbert LHOSTE 

• Monsieur Olivier BIANCHI, Maire de Clermont-Ferrand 

• Monsieur Lionel CHAUVIN, Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme 

• Monsieur Claude BARBIN, Président de la Chambre de commerce et d’industrie du 

Puy-de-Dôme 

 

Représentants des usagers 

• Madame Marie-Thérèse PASCUTTINI, de la Ligue contre le Cancer de l’Allier 

• Monsieur le Professeur Jacques DAUPLAT, de la Ligue contre le Cancer du Puy-de-

Dôme 

 

Représentants des personnels désignés par la Commission Médicale 

• Monsieur le Docteur Nathanaël EISENMANN, 

• Madame le Docteur Pascale DUBRAY LONGERAS, 

 

Représentants des personnels désignés par le Comité social et économique 

• Madame Véronique DEDIEU, 

• Madame Chrystèle MARC-LEBOEUF, 

 

 

Article 3 : Siègent à titre consultatif : 

 

• Madame la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ou son représentant ; 

 



 

• Madame la Directrice générale du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Jean 

Perrin, accompagnée des collaborateurs de son choix. 

 

 

Article 4 : Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la 

Commission Médicale ou du Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat du membre désigné par le Conseil Economique, Social et Environnemental 

Régional prend fin lors de chaque renouvellement de cette assemblée. 

La durée du mandat des membres qui siègent en qualité de personnalités scientifiques 

désignées par l’Institut National du Cancer, de personnalités qualifiées et de 

représentants des usagers est fixée à trois ans. 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil 

d’Administration cesse d’appartenir à celui-ci. 

 

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de la 

décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et la Directrice générale du Centre de lutte contre le cancer sont chargés, chacun en 

ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 9 septembre 2025 

La Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0721 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-44 du 29 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Fabienne COUVREUR et de monsieur Patrick JAMGOTCHIAN, 

au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de madame Evelyne LEFEVRE, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Préfet de la Loire ; 

 

Considérant la désignation de mesdames Jeannine DANIERE et Laëtitia FAURIAT, au titre de 

représentantes des usagers désignées par le Préfet de la Loire. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n° 2025-17-0140 du 04 avril 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne - 28, rue de Charlieu - 42300 

ROANNE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Yves NICOLIN, maire de la commune de Roanne ; 

 

• Monsieur Guy SERGENTON, représentant de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Maryvonne LOUGHRAIEB et Monsieur David DOZANCE, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Roannais 

agglomération ; 

 

• Madame Clotilde ROBIN, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Anne MEUNIER et monsieur le Docteur Mahmoud KAAKI, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Céline DUVERGER, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Christian BAUJARD et Pascal MARTIN, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Fabienne COUVREUR et monsieur Patrick JAMGOTCHIAN, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Evelyne LEFEVRE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de le Loire ; 

 

• Mesdames Jeannine DANIERE et Laëtitia FAURIAT, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 10 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0722 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint Bonnet le 

Château (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0044 du 29 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Olivier ROZAIRE, au titre de personnalité qualifiée désignée par 

le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Jean Paul BONNEVIALLE et Michel TARDY, au titre de 

représentants des usagers désignés par le Préfet de la Loire. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0352 du 24 septembre 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 5, place Lagnier - 42380 SAINT BONNET LE 

CHÂTEAU, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Patrick LEDIEU, maire de la commune de Saint Bonnet le Château ; 

 

• Monsieur Marc ARCHER, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Loire Forez agglomération ; 

 

• Madame la députée Sylvie BONNET, représentante du président du Conseil départemental de 

la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Karim HAMDACHE, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Marlène COURTINEL, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Marie-Christine SOUILLIET, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Olivier ROZAIRE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Messieurs Jean Paul BONNEVIALLE et Michel TARDY, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

 
 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 10 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 

 



Lyon, le 12 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-21
RELATIF A

l'inscription au titre des monuments historiques
de La Bretonnière à SAINT-JEAN-DE-GALAURE (Drôme)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 17 octobre 2024, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que La Bretonnière, maison forte devenue demeure bourgeoise, présente un intérêt
historique suffisant pour en rendre désirable la préservation,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;

ARRÊTE

Article 1er - Sont inscrites au titre des monuments historiques les façades et toitures de la Breton-
nière située 1215 chemin de la Bretonnière, Mureils, à SAINT-JEAN-DE-GALAURE (Drôme), sur
la parcelle n° 27, d'une contenance de 32 020 m2, figurant au cadastre section ZI, telles que
délimitées en rouge sur le plan annexé au présent arrêté et appartenant à M. Alain Jean BOIGE et à
Mme Sylvaine Marie Marguerite FAURE, son épouse, Ils en sont propriétaires par acte du
28 septembre 1987.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et,
le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.



Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

PJ : 1 plan



Vu pour être annexé à l’arrêté n° 2025-21 du 12 septembre 2025

SAINT-JEAN-DE-GALAURE (Drôme). La Bretonnière, sur la parcelle 219 ZI 27.

Façades et toitures de la Bretonnière, telles que délimitées en rouge : inscrites au titre des
monuments historiques. 



La Préfète

Lyon, le 12 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-22
RELATIF À

l'inscription au titre des monuments historiques
des vestiges des équipements techniques du puits n°9 des anciennes mines de fer de 

SAINT-PRIEST (Ardèche)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du 17 juillet 1995 portant inscription des puits n° 2 et n° 9, à SAINT-PRIEST
(Ardèche),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 17 avril 2025, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que les vestiges des équipements techniques constitutifs du puits n°9 présentent au
point de vue de l'histoire un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation car ils  sont
représentatifs  de  l’organisation  industrielle  avancée  des  mines  de  fer  de  SAINT-PRIEST  au
XIXe siècle et de leur fonctionnement étroitement lié à l’arrivée du chemin de fer dans la région,

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;



ARRÊTE

Article  1er -  Sont  inscrits au  titre  des  monuments  historiques  les  vestiges  des  équipements
techniques  du puits  n°9 : le  quai d’estacades  de  déchargement  du  minerai,  les  arches  assurant
autrefois la liaison entre la tour d’extraction du puits n° 9 et la voie ferrée, les rampes, murs de
soutènement,  ruines  de  l’ancienne  chaudière  ainsi  que  de  celles  des  bâtiments  annexes  liés  à
l’extraction présents à proximité, situés quartier de Gouvernas, route du puits des mines à SAINT-
PRIEST (Ardèche), sur les parcelles n° 63, 64, 65 et 107 , d'une contenance respective de 2980 m² ;
420 m² ; 2470 m² et  8780 m2  figurant au cadastre section D, tels que délimités en rouge sur le plan
annexé  au  présent  arrêté  et  appartenant  à  la  COMMUNE  DE  SAINT-PRIEST (Ardèche),
représentée par son maire Sandrine CHAREYRE - 35 Place de la mairie - 07000 SAINT-PRIEST
(SIREN 210 702 882), pour la parcelle D 65, par acte du 30 octobre 2017 et pour les parcelles D 63,
64 et 107, par acte du 10 juillet 2015.

Article 2 -   Le présent arrêté complète l'arrêté d'inscription au titre des monuments historiques du
17 juillet 1995 susvisé.

Article 3 -  Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune concernée, et, le cas échéant, à
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article  4 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon,  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  publication.  La  juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

Article 5 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional  des affaires culturelles  sont  chargés,  chacun en ce qui  les  concerne,  de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

PJ : 1 plan



Vu pour être annexé à l’arrêté n° 2025-22 du 12 septembre 2025

SAINT-PRIEST (07)

Vestiges  des  équipements  techniques  du  puits  n°9  de  la  mine  de  fer  : quai d’estacades  de
déchargement du minerai, arches assurant autrefois la liaison entre la tour d’extraction du puits n° 9 et
la voie ferrée, rampes, murs de soutènement, ruines de l’ancienne chaudière ainsi que de celles des
bâtiments annexes liés à l’extraction situés quartier de Gouvernas, route du puits des mines,  sur les
parcelles n° 63, 64, 65 et 107 ,  tels que délimités en  rouge sur le plan joint : inscrits au titre des
monuments historiques. 



Lyon, le 12 septembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025-220
RELATIF À

l'inscription au titre des monuments historiques
de l’immeuble 45 avenue Maréchal Foch – LYON 6e arrondissement – (Métropole de Lyon)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 17 avril 2025,

Vu le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la copropriété du 45 avenue Maréchal
Foch du 26 mars 2024,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

Considérant que l’immeuble 45 avenue Maréchal Foch à LYON 6e arrondissement présente au
point de vue de l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, en
raison de l’intérêt d’ensemble de cet édifice, témoin de la qualité des immeubles construits au
moment de l’extension urbaine de Lyon au-delà du Rhône à la fin du XIXe siècle et adoptant un
langage décoratif original et représentatif de la période à laquelle il a été édifié.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ;



ARRÊTE

Article 1er - Sont inscrites au titre des monuments historiques les façades et toitures, ainsi que les
parties communes (allée d’entrée, cages d’escaliers principale et secondaires, avec tout leur décor)
de l’immeuble situé 45 avenue Maréchal Foch, anciennement appelé Maison Bolot, à LYON 6e, sur
la parcelle n° 99, d'une contenance de 875 m2, figurant au cadastre section AL, tel que délimitées
en rouge sur le plan annexé au présent arrêté, appartenant au SYNDICAT DES
COPROPRIETAIRES de la résidence 45 avenue Maréchal Foch à LYON 6e arrondissement
(69006), immatriculé sous le numéro AD2929123, représentée par son syndic REGIE ORALIA,
GELAS ET CHOMIENNE - 9 rue Grolée - 69002 LYON (SIREN 339 589 269), en vertu du
réglement de copropriété établi à l’origine aux termes d’un acte reçu par maître EYMARD et maître
COURROYE, notaires à LYON, les 6 et 16 octobre 1934. 

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au(x) propriétaire(s) et au maire de la commune concernée,
et, le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

Article 4 - La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
régional des affaires culturelles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

PJ : 1 plan



Vu pour être annexé à l’arrêté n° 2025-220 du 12 septembre 2025

LYON 6e arrondissement - Immeuble 45 avenue Maréchal Foch
Façades et toitures ainsi que les parties communes (allée d’entrée, cages d’escaliers principale et

secondaires avec tout leur décor) : inscrits au titre des monuments historiques.


